
  
SOCIETE  NATIONALE d' ENTRAIDE  DE  LA 

MEDAILLE   MILITAIRE 

Union départementale des Sections des Bouches du Rhône 
Reconnue d'utilité publique par décret du 20/12/1922 

  

Le Président 
Jean François DESMET 

Tél : 06 20 14 01 67   

29, allée des peupliers 
13800 Istres 

desmet353@laposte.net 
http://ud13.hb-prov.fr 

  
 

___________________________________________________________ 

 

Délégués présents ou représentés : 11 délégués sur 14 inscrits étaient présents et 2 pouvoirs pour les 
absents. La section d’Aubagne n’a toujours pas de délégué. 

Délégués absents non représentés : 0 

9h30 Accueil des participants par la 1574ème section de Carnoux à la salle des médaillés militaires. 
  Accueil des participants par le président de l’UDSLMM13, M. Jean François Desmet et par  

l'équipe de Carnoux, café, thé, croissants & viennoiseries offerts par  la section. 
 Honneur au drapeau de l'UD 13 et minute de silence en mémoire des derniers disparus. 

9h50 Ouverture de séance par M. Jean François Desmet, président de l’UDSLMM 13 : 
 Mot de bienvenue et de remerciements pour toutes les sections présentes 

Appel et émargement des participants. 

9h45 Mairie de Carnoux: M. François Cassandri représente le Maire de Carnoux, M. Giorgi, pour nous 
remercier de notre visite et nous faire le mot d'accueil. 

9h55 Présentation de l’ordre du jour par le Secrétaire UDSLMM 13, M. Martial THIBAULT : 
Lecture du PV de la réunion du Comité du 13 octobre 2023 à Istres & approbation 

10h00 Mise en place pour l'élection du Président UDSLMM 13 
 Appel des volontaires à ce poste: seul M. JF Desmet se propose de continuer son mandat 

Mise au vote à main levée, obtention du renouvellement par la totalité des participants 
M. jean François DESMET, président de la section d'Istres reprend le poste de Pdt UDSLMM 13 pour un 
mandat de deux ans 

10h15 Reprise des travaux du CA avec les sujets d'actualité 
10h20 Bilan du dernier conseil d'administration des 12 et 13 décembres 2023 

 Point des nouveaux statuts en cours de rédaction: 
Point du secrétaire général, entre autre sur les  PV des AG non transmis par les sections 

 Bilan des sections, fusion, dissolutions ou réactivations 
Point du Trésorier général qui présente son bilan de fin d'année: 

 La SNEMM déplore à nouveau l'absence de CR de Gestions de certaines sections 
Intervention du directeur de la résidence pour présenter son point de la saison 2023 
Point des effectifs par le chancelier, bilan des demandes LH & ONM, bilan des récompenses 
RAPPEL: ce PV du conseil d'administration national est consultable & téléchargeable sur le site de la 
SNEMM  sur ce lien     https://www.snemm.fr/page/2468200-accueil 

10h45 Fusion de La Ciotat avec Carnoux clôturée 
 Plaques funéraires : La SNEMM a négocié des plaques funéraires d’un cout raisonnable ; les formulaires 

de commande ont été adressés aux sections 

 Colis de Noel pouvant être demandés à la SNEMM : 3 colis maximum peuvent être demandés par chaque 
structure, ces colis sont gratuits car offert par la SNEMM ; les formulaires de demandes ont été adressés 
aux sections – Aubagne en a demandé 10 (7 financés par la section) et St Martin de Crau 3 

 SIRET : la SNEMM a adressé les SIRET définitifs attribués aux sections, ces informations seront à fournir 
lors des demandes de subventions auprès des mairies ou du département 

11h30 Tour de table et Questions diverses, 
 Aubagne, Laurent PASCHOUD Pdt de la 550ème section prévoit de remplacer son délégué départemental 

et national lors de sa prochaine AG du 17 mars.  La ville d'Aubagne vient de mettre en place un comité de 
coordination afin d'améliorer le fonctionnement entre les associations patriotiques et la mairie. 
Par contre la mairie refuse la fonction de trésorier de la section sous prétexte que c'est déjà un élu du 
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conseil municipal et qu'il pourrait influencer le vote des subventions pour la section. La section de 
Carnoux est dans la même situation, et se contente simplement d'interdire le vote concernant le budget 
de cette section lors du  conseil municipal. 

 St Martin de Crau, Patrick REILLA Pdt de la 1108ème   section cherche à remplacer son drapeau 
relativement âgé et défraichi; il a tenté de demander une subvention au département, puis à la mairie, 
sans résultats pour l'instant. Les colis de noel ont été très appréciés par les anciens. 

 Salon de Provence, M. Regis Moreau  Vice Pdt, essaye de résoudre le pb de CERFA 11580-03 pour son 
indemnité de frais de déplacement en tant que bénévole; la SNEMM demande à faire apparaitre la 
somme demandée en Don ligne 7718 et les faire rendre en ligne 6718 – procédure un peu surprenante 
pour les comptables de métier- la simple validation du CERFA par la SNEMM nous interresse. 

 Aix en Provence, Robert ROUZY Pdt de la 290ème  section nous informe de la fonction de porte-drapeau 
assurée par un jeune de 14 ans, petit-fils d’adhérent ancien gendarme : cette fonction est possible, mais 
l’intéressé doit être inscrit en membre associé (protection pour l’assurance SNEMM). 

 Marseille, le Pdt, Jean François Lopez étant absent, il était représenté par son délégué François Xavier 
Du Verdier.  La section a rencontré des pb avec la carte business de la SG remplacée d'office par une 
autre version de CB (toujours Business, mais associations); Salon a rencontré le même problème en 
juin. 
La section a offert son habituel repas de noël à ses adhérents qui sont venus en nombre très limité, 
c'est un peu décourageant pour l'avenir. 

 Carnoux en Provence, François Cassandri Pdt de la 1574ème section, nous fait le bilan des inscriptions du 
voyage en Jordanie en 2024 avec plus de 40 participants; ce voyage est toujours maintenu, cette région  
étant hors des zones de combats entre Israël et la Palestine. 

 Istres, Jean François DESMET Pdt de la 455ème section nous informe de la mise en HEPAD de l’ancien 
président M. Tchakirian suite à de nombreux problèmes de santé, la dernière visite de la section étant 
plutôt rassurante. 

 La Ciotat, Jean Baptiste LIMA ancien Pdt de la  828ème  section confirme la fusion complète de sa section 
avec Carnoux, il continue d'assurer la fonction de délégué auprès de ses anciens administrés 

 Dates des AG des sections pour 2024: 
o Marseille 22 février 2024 
o Aix en Provence 17 février 2024 
o Salon de Provence 3 mars 2024 
o Istres 13 janvier 2024 
o Aubagne 17 mars 2024 
o St Martin de Crau 11 février 2024 
o Carnoux 10 mars 2024 

11h50 Plus rien n’étant à l’ordre du jour, M. JF Desmet clôture la réunion. 
 Choix des dates et lieu de rencontre de notre prochain Comité : 

Date proposée: le vendredi 3 mai 2024 
lieux prévu : Aubagne  

1h55 Clôture de la réunion de travail du comité UDSLMM13 
Apéritif offert par la section et  repas au restaurant « la table d'Emile» 

Pour mémoire, coordonnées du  Président JF DESMET : 06 20 14 01 67  desmet353@laposte.net 
     

 Le Président de l'UD 13 

Jean François DESMET 

 Le secrétaire 

Martial THIBAULT 
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